
- d’affecter la somme de 3 514,00 F (535,71 euros) (frais 
de commandement exclus) au compte n° 654.01 (perte 
sur créances irrécouvrables) du budget 2001. 

 
DELIBERATION N° 2001/06-08 - ADHESION DE LA 
VILLE DE LUDRES AU GRAND NANCY INITIATIVES 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, indique à l’Assemblée 
que l’activité de l’Association Grand Nancy Initiatives 
connaît une réussite certaine, au travers de la création de 
22 entreprises, représentant 66 emplois nouveaux dès la 
première année. 
 
L’Association Grand Nancy Initiatives s’est fixée un objectif 
de 30 projets nouveaux pour l’année en cours, et s’engage 
à les parrainer et les soutenir financièrement. 
 
Monsieur KIELISZEK propose l’adhésion de la Ville de 
Ludres, moyennant une cotisation annuelle de 1 000,00 F 
(152,45 euros). Les sommes ainsi collectées permettent à 
l’Association de faire face à ses dépenses de 
fonctionnement, volontairement limitées au minimum, 
sans obérer le fonds d’intervention, intégralement consacré 
au financement des prêts d’honneur aux créateurs 
d’entreprises. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité 
 
- d’accepter l’adhésion de la Ville de Ludres à l’Association 
Grand Nancy Initiatives, 
- de verser la cotisation annuelle de 1 000,00 F (152,45 

euros) (crédits prévus au budget en cours, chapitre 
6574.90) 

- de désigner Monsieur KIELISZEK, adjoint, et Monsieur 
PAGOT, conseiller municipal, pour le représenter au sein 
de cette Association.  

 
DELIBERATION N° 2001/06-09 - CREATION D’UNE 

CYBERBASE 
 
Monsieur CHONE, Maire et rapporteur, rappelle à 
l’Assemblée que le réseau SEMNET à haut débit, mis en 
place par la SEM Câble de l’Est, offre à tous les habitants 
de Ludres, un raccordement à Internet moyennant un 
forfait mensuel de 219 F (33,39 euros), communications 
illimitées comprises. 
Grâce à ce réseau, les ludréens qui le souhaitent peuvent 
se former à la pratique Internet. Trois endroits sont 
ouverts pour les accueillir : 
 
- à la Médiathèque depuis juin 1998, 
- au Foyer Résidence des Fougères depuis décembre 2000. 
- à la Maison Emile Gallée, depuis mars 2001. 
 
A compter de la prochaine rentrée scolaire de septembre 
2001, un lieu spécialement adapté à la pratique du réseau 
Internet sera ouvert à l’école Pierre Loti, en utilisant les 
locaux et les outils informatiques de cette école, en dehors 
des heures d’activité scolaire. 
 
Une convention d’utilisation concrétisera les accords à 
intervenir entre Madame l’Inspectrice de l’Education 
Nationale, Monsieur le Directeur de l’école Pierre Loti et la 
Ville de Ludres. 
 
La formation, ouverte à tous, sera assurée par un 
enseignant titulaire de l’Education Nationale, à raison de 
six heures par semaine, réparties sur trois groupes. 
 




